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PARTIE OFFICIELLE

- DECRETS ET ARRETE -

A – TEXTES GENERAUX

MINISTERE DE L’INTERIEUR ET DE 
LA DECENTRALISATION

Décret n° 2010-2 du 21 janvier 2010 por-
tant convocation du collège électoral pour l’élection
partielle de sénateurs dans les départements du Niari
et du Pool

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 9-2001 du 10 décembre 2001 portant loi
électorale telle que modifiée et complétée par la loi 
n° 5-2007 du 25 mai 2007;
Vu le décret n° 2001-587 du 20 mars 2001 fixant l’or-
ganisation et le fonctionnement de la commission
nationale d’organisation des élections et les moda-
lités de désignation de ses membres tel que modifié et
complété par le décret n° 2007-281 du 26 mai 2007;
Vu le décret n° 2003-326 du 19 décembre 2003
relatif à l’exercice du pouvoir réglementaire ;
Vu le décret n° 2009-335 du 15 septembre 2009 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu la lettre du Président du Sénat n° 0555/SP/CAB
du 26 octobre 2009 portant constat de vacance de
deux sièges de sénateur dans les départements du
Niari et du Pool.

Décrète :

Article premier. Le corps électoral est convoqué le
dimanche 28 février 2010, pour l’élection partielle
des sénateurs dans les départements du Niari et du
Pool.

Article 2. Le présent décret sera enregistré, publié au
Journal officiel selon la procédure d’urgence et com-
muniqué partout où besoin sera.

Fait à Brazzaville, le 21 janvier 2010

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO 

Le ministre de l’intérieur et
de la décentralisation,

Raymond Zéphirin MBOULOU

Le ministre d’Etat, coordonnateur 
du pôle de la souveraineté, garde 
de sceaux, ministre de la justice 
et des droits humains,

Aimé-Emmanuel YOKA

Le ministre des finances, du budget 
et du portefeuille public,

Gilbert ONDONGO

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT DURABLE,
DE L’ECONOMIE FORESTIERE

ET DE L’ENVIRONNEMENT

Arrêté n° 43 du 7 janvier 2010 portant appel
d’offres pour la mise en valeur de l’unité forestière
d’aménagement Enyellé-lbenga, située dans la zone I
Likouala du secteur forestier nord, dans le départe-
ment de la Likouala

Le ministre du développement durable, 
de l’économie forestière 
et de l’environnement,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 16-2000 du 20 novembre 2000 portant
code forestier ;
Vu le décret n° 2002-437 du 31 décembre 2002 fixant
les conditions de gestion et d’utilisation des forêts ;
Vu le décret n° 2008-308 du 5 août 2008 portant
organisation du ministère de l’économie forestière ;
Vu le décret n° 2009-335 du 15 septembre 2009 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2009-396 du 13 octobre 2009 relatif
aux attributions du ministre du développement
durable, de l’économie forestière et de l’environ-
nement ;
Vu l’arrêté n° 2634/MEFPRH/DGEF/DF-SIAF du 6
juin 2002 définissant les unités forestières d’amé-
nagement du domaine forestier de la zone Il (Ibenga-
Motaba) du secteur forestier nord et précisant les
modalités de leur gestion et de leur exploitation ; 
Vu l’arrêté n° 3543/MEFE/CAB/DGEF/DF/SIAF du
24 juillet 2009 précisant les modalités de gestion et
d’exploitation de l’unité forestière d’aménagement
Enyellé-Ibenga ; 
Vu l’arrêté n° 11622/MDDEFE/CAB du 31 décembre
2009 portant résiliation de la convention d’aménage-
ment et de transformation n° 3/MEF/CAB/DGEF du
28 mai 2008 entre la République du Congo et la
société Million Well Congo Bois et prononçant le
retour au domaine de l’unité forestière d’aménage-
ment Enyellé-lbenga, située dans la zone I Likouala
du secteur forestier nord;

Arrête :

Article premier: Il est lancé un appel d’offres pour la
mise en valeur de l’unité forestière d’aménagement
Enyellé-lbenga, d’une superficie d’environ 352.500
hectares, dont 178.000 hectares de superficie utile,
située dans la zone I Likouala du secteur forestier
nord, dans le département de la Likouala.

Article 2: La concession des droits se fera par conven-
tion d’aménagement et de transformation.

Article 3: La mise en valeur de cette unité forestière
d’aménagement se fera conformément aux disposi-
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tions de la législation et de la réglementation
forestières en vigueur, notamment :

- l’élaboration et la mise en oeuvre d’un plan d’amé-
nagement de l’unité forestière d’aménagement
Enyellé-lbenga, sur la base d’un inventaire mul-
tiressources et des études écologiques et socio-
économiques, à compter de la troisième année du
lancement des activités;

- la réalisation d’un programme de gestion et de
protection de la faune, à travers la mise en place
et le financement d’une unité de surveillance de
lutte anti-braconnage ;

- la mise en place d’une unité de transformation
industrielle intégrée et diversifiée, en tenant
compte de la possibilité annuelle de la forêt. 85%
de la production grumière seront transformés
localement ;

- la mise en oeuvre d’un programme d’enrichisse-
ment des zones dégradées après exploitation ;

- la contribution au développement socio-
économique dans la zone du projet, à travers la
réhabilitation et l’entretien des voies de communi-
cation, la construction ou la réhabilitation des
écoles et d’autres structures sociales.

Article 4 : En attendant les résultats de l’élaboration
du plan d’aménagement mentionné à l’article 3 ci-
dessus, l’exploitation forestière d’aménagement
Enyellé-lbenga se fera sur la base des prescriptions
ci-après, définies à la suite de l’inventaire de planifi-
cation réalisé en 2003.

ESSENCES VME Superficie  Durée VMA

(m3) utile (ha) d’exploi- (m)3

tation
(ans) 

ACAJOU 0,8697938 1780004 40 3870,58241

ACUMINATTA 0,06166 178000 40 274,387

ANIEGRE 0,99343 178000 40 4420,7635

AYOUS 5,82956 178000 40 25941 542

AZOBE 5,96051 178000 40 26524,2695

BILINGA 0,41931 178000 40 1865,9295

BOSSIE CL 0,02499 178000 40 111,2055

BOSSE F 0,17748 178000 40 789,786

DIBETOU 0,01907 178000 40 84,8615

DOUSSIE 0,05653 178000 40 251,5585

DOUSSIE BIP 0,14525 178000 40 646,3625

ETIMOE 0,92913 178000 40 4134,6285

IROKO 0,9828 178000 40 4373,46

KOSSIPO 0,40989 178000 40 1824,0105

LONGHI BLANC 0,83049 178000 40 3695,6805

PADOUK 0,19226 178000 40 855.557

PAO ROSA 0,08816 178000 40 392.3

SAPELLI 5,3286 178000 40 23712,27

SIPO 0,78279 178000 40 3483,4155

TIAMA 0,28208 178000 40 1255,256

Total 24,38378 108.507,8379

Article 5: L’examen des dossiers se fera sur la base
d’un système de notation des critères techniques,
économiques et financiers, défini par l’administration
forestière, joint en annexe.

Article 6 : Tout dossier de candidature doit être
déposé, en quarante exemplaires, dans un délai de
trois mois maximum, à compter de la date de signa-
ture du présent arrêté, à la direction départementale
de l’économie forestière de la Likouala ou à la direc-
tion générale de l’économie forestière à Brazzaville.

Article 7 : Toute personne physique ou morale
intéressée par le présent appel d’offres peut retirer le
dossier y relatif auprès du directeur général de 
l’économie forestière à Brazzaville, moyennant le
paiement des frais de soumission d’une somme, non
remboursable, de F CFA deux millions.

Article 8: Tout renseignement complémentaire peut
être obtenu auprès du directeur général de 
l’économie forestière à Brazzaville. 

Article 9 : Le présent arrêté, qui prend effet à compter
de la date de signature, sera enregistré, publié au
Journal officiel et communiqué partout où besoin
sera.

Fait à Brazzaville, le 7 janvier 2010

Henri DJOMBO

B – TEXTES PARTICULIERS

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

Décret  n° 2010 – 1 du 19 janvier 2010.
Sont nommés membres du comité national d’organi-
sation du cinquantenaire de l’indépendance de la
République du Congo, les personnes dont les noms et
prénoms suivent :

A. - Coordination

- Président : (Isidore) MVOUBA
- Premier vice-président : (Charles Zacharie) BOWAO
- Deuxième vice-président : (Raymond Zéphyrin)

MBOULOU
- Secrétaire général : (Jean- Baptiste) ONDAYE
- Secrétaire général adjoint : (Laurent) TENGO
- Rapporteur : (Jean-Marie) KAMBA
- Trésorier : (Albert) NGONDO

B. Commissions

1.- Mémoire et historicité

- Président : (Théophile) OBENGA
- Vice-président : (Jérôme) OLLANDET
- Rapporteur : (Abraham Constant) NDINGA MBO
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Membres :

- (Luc) AKA EVY
- (Martin) MBERI
- (Henri) LOPES
- (André) HOMBESSA
- (Claude Ernest) NDALLA
- (Anatole) KHONDO
- (Elise Thérèse) GAMASSA
- (Jeanne) DAMBENZET
- (Jean-Pierre) NGOMBE
- (Antoine) AÏSSI

2.- Communication

- Président : (Jean-François) OBEMBE
- Vice-président : (Claudia) LEMBOUMBA SASSOU-

NGUESSO
- Rapporteur : (Bienvenu) BOUNDIMBOU

Membres :

- (Antoine) ONKO
- (Jean) OBAMBI
- (Francis Jocelin) Patrick GOMBET
- (Jean Claude) KAKOU
- (Jean Sylvère) SANDY IBAMBO
- (Augustin) ELENGA OYOMBA
- (Serge) MBOUANDZI
- (Sébastien) KAMBA
- (Joachim) MBANZA
- (Emile) GANKAMA
- (Valentin) OKO
- (André) ONDELE

3.- Relations extérieures

- Président : (Daniel) OWASSA
- Vice-président : (Anatole Collinet) MAKOSSO
- Rapporteur : (Dominique) EBOUA

Membres :

- (Patricia Lydie) ONDZE
- (Jean René) KOYA ENGAMBE
- (Marie Rose) KIBONGUI SAMINOU
- (Jean – Marie) MOWELE
- (André) EKANDZI

4.- Défilé civil et militaire

- Président : Général (Léonard) ESSONGO
- Vice-président : (Jean- Marie) BAMOKENA
- Rapporteur : Colonel EYELENGOLI  ITOUA

Membres :

- (Philippe) ASSAMA
- Colonel (Gilbert) BOKEMBA
- Colonel (Antoine) BISSEYOU
- Colonel (Mathieu) ATTA

5 - Sports

- Président : (Pascal) AKOUALA GEOLOT
- Vice-président : (Jean-Pierre) LONGUET

- Rapporteur : (Albert) BOBONGO

Membres :

- (Jules Philippe) KEITA OKOMBI
- (Marcel) EBOKI
- GANDZIEN BONGO
- (Louis Camille) ITOUA
- (Auguste) MIANATINA
- (Grégoire) NDOLO
- (Françoise) OLONGO

6. - Mobilisation et assainissement

- Président : (Hugues) NGOUELONDELE
- Vice-président : (Jean-Claude) OLINGO-ONIANGUE
- Rapporteur : (Franck) AYESSA

Membres :

- (Charlotte) OPIMBAT
- (Vincent) LOEMBE MAKAYE
- (Blaise) FAYETTE MIKANO
- (Enoch) GOMA
- (Charles) MAKAYE
- (Sophie) DOUNGOUS

7. - Sécurité

- Président : Général (Charles Richard) MONDJO
- Vice-président : Général (Gilbert) MOKOKI
- Rapporteur : Général (Jean-François) NDENGUET

Membres :

- Général (Blaise) ADOUA
- Colonel (Philippe) OBARA
- Colonel (Emmanuel) AVOUKOU

8. - Protocole

- Président : (Chryst Bonaventure) ENGOBO
- Vice-président : (Hubert) MOYEN
- Rapporteur : YOULOU BAKITH

Membres :

- (Ernest) TCHITEMBO TCHILOEMBA
- (Prosper) ITOUA
- (Eugène) MOLELI
- (Colonel Victor) GAKOSSO YELA
- (Colonel Fortuné) BATHY
- (Guy David) ISSOMBO
- (Esther) GAYAMA

9.- Transport et logistique

- Président : Colonel (Pierre) MPOUO
- Vice-président : (Lezin) NGOUBAKOULI
- Rapporteur : (Joël Aurélien) OCKANA OWANI

Membres :

- (Augustin) YOKA AKEBE
- (Raphaël) OYOLO ESSOUA
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- (Christophe) WOGO
- (Jean-Marie) PEYA

10. - Santé

- Président : (Alexis) ELIRA DOKEKIAS
- Vice-président : Général (Pascal) IBATA
- Rapporteur : (Lambert) CHAQUIROU

Membres :

- (Richard) BILEKO
- (Gotran) ONDZOTTO
- (Godefroy) OKEMY
- (Cathy) TCHIMBALLY
- (Gisèle) SOUSSA GANDONA

MINISTERE DES POSTES, DES TELECOM-
MUNICATIONS ET DES NOUVELLES 

TECHNOLOGIES 
DE LA COMMUNICATION

NOMINATION

Décret n° 2009-545 du 30 décembre 2009.
M. MOUELE (André) est nommé président du conseil
de régulation de l’agence de régulation des postes et
des communications électroniques.

Le présent décret abroge toutes dispositions
antérieures contraires et prend effet à compter de la
date de prise de fonctions de M. MOUELE (André).

Décret n° 2009-546 du 30 décembre 2009.
M. CASTANOU (Yves) est nommé directeur général
de l’agence de régulation des postes et des communi-
cations électroniques.

Le présent décret abroge toutes dispositions
antérieures contraires et prend effet à compter de la
date de prise de fonctions de M. CASTANOU (Yves).

Décret n° 2009-547 du 30 décembre 2009.
M. NGATSONO (Raphaël) est nommé directeur
général des postes et des télécommunications.

Le présent décret abroge toutes dispositions
antérieures contraires et prend effet à compter de la
date de prise de fonctions de M. NGATSONO
(Raphaël).

Décret n° 2009-548 du 30 décembre 2009.
Mme MANCKOUNDIA (Brigitte Olga Ida Otilde) est
nommée directrice générale de la société des postes et
de l’épargne du Congo.

Le présent décret abroge toutes dispositions
antérieures contraires et prend effet à compter de la
date de prise de fonctions de Mme MANCKOUNDIA

(Brigitte Olga Ida Otilde).

Décret n° 2009-549 du 30 décembre 2009.
M. AYESSA IHOLAKOUMA (Jérôme) est nommé
directeur des études et de la planification au minis-
tère des postes, des télécommunications et des nou-
velles technologies de la communication.

Le présent décret abroge toutes dispositions
antérieures contraires  et  prend effet à compter de la
date de prise de fonctions de M. AYESSA IHOLA-
KOUMA (Jérôme).

Décret n° 2009-550 du 30 décembre 2009.
M.  M’BEMBA (Fulgence) est  nommé directeur de la
coopération et de la formation au ministère des
postes, des télécommunications et des nouvelles
technologies de la communication.

Le présent décret abroge toutes dispositions
antérieures contraires  et  prend effet à compter de la
date de prise de fonctions de M. M’BEMBA
(Fulgence).

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR

NOMINATION

Décret n° 2009-551 du 30 décembre 2009.
M. MASSAMBA (Joachim) est nommé directeur
général de l’enseignement supérieur.

Le présent décret abroge toutes dispositions
antérieures contraires  et  prend effet à compter de la
date de prise de fonctions de M. MASSAMBA
(Joachim).

MINISTERE DE LA COMMUNICATION 
ET DES RELATIONS AVEC 

LE PARLEMENT

NOMINATION

Décret n° 2009-552 du 30 décembre 2009.
M. OBAMBI (Jean) est nommé directeur  général de
la télévision nationale.

Le présent décret abroge toutes dispositions
antérieures contraires  et  prend effet à compter de la
date de prise de fonctions de M. OBAMBI (Jean).
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PARTIE NON OFFICIELLE

- ANNONCE -

ASSOCIATIONS

Département de Brazzaville

Création

Année 2009

Récépissé n° 455 du 10 décembre  2009.
Déclaration au ministère de l’administration du terri-
toire et de la décentralisation de l’association dénom-
mée : ‘’ASSOCIATION POUR LA PROMOTION ET
L’EMANCIPATION DE LA FEMME ’’, en sigle
‘’A.P.E.P.’’. Association à caractère social. Objet :

aider à domicile des personnes de 3e âge grabataire ;
assurer l’hygiène hospitalière lutter contre les infec-
tions ; créer des crèches familiales. Siège social : 34,
rue Nianga Diata, Brazzaville.  Date de la déclaration :
26 novembre 2009.

Récépissé n° 464 du 10 décembre  2009.
Déclaration au ministère de l’administration du terri-
toire et de la décentralisation de l’association dénom-
mée : ‘’MINISTERE APOSTOLIQUE LE LIVRE 

OUVERT ’’, en sigle ‘’M.A.L.O.’’. Association à carac-
tère religieux. Objet : restaurer les vertus chrétien-
nes, l’ordre et l’unité des nations par l’évangile ;
propager le message de la repentance. Siège social :
13, rue Massa, Talangaï, Brazzaville.  Date de la décla-
ration : 17 mai 2002.

Récépissé n° 470 du 11 décembre  2009.

Déclaration au ministère de l’administration du terri-

toire et de la décentralisation de l’association dénom-

mée : ‘’FEMME ET ENFANT ORPHELIN POUR LE

DEVELOPPEMENT’’, en sigle ‘’F.E.O.D.’’. Association

à caractère socio-économique. Objet : contribuer à

l’amélioration des conditions d’hygiène, de santé et

de vie des membres et de la population ; lutter con-

tre la malnutrition, la drogue, la violence sexuelle, le

VIH/SIDA et le désoeuvrement ; affermir et main-

tenir l’esprit d’équipe entre ses membres et assurer

leur survie ; créer et promouvoir les activités du

développement agricole et piscicole ; aider les dému-

nis et les enfants orphelins à se prendre en charge

par l’apprentissage des métiers. Siège social : quar-

tier 712, Itsali zone 2 bloc 2, route Mayama Mfilou-

Ngamaba, Brazzaville.  Date de la déclaration : 27

avril 2009.
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